
. ' ,.: REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

l'RESIDEliC.2 Dl: LA R.J;PUBLIQUE 

0 

lL <[) 0 /l/0 61-52 

INSTITUANT UN'.rl CAISSE DE RE·TRAITES EN FAVJUR 
DE2 ANCIENS MEMBRES DU GOUVERNBMJNT, DU PRE
SIDENT DE LA COUR SUPREME, DES llMBASSADI:URS 
ET DES DEPUTES DE LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY. 

L 1 AGSBMBLEJ NATIONALE a délibéré et adopté ; 

LE PR,;JIDENT DE LA REPUBLIQUB promulgu0 la loi dont la teneur suit 

ARTICLt 1er.- Il est institué à compter du lur Janvier 1962, une Caisse 
·sp6ciôle de rotrai tes pour assurer des pensions aux personnes ci-dessous 
désicriées et à leurs ayants cause. 

ARTICLE 2 !.- Seront affiliés à ladite Caisse au sens de l'article 1er : 

- 1° Le Président ot le Vice-Président do la République, 
2° Lo Président de la Cour Suprême, 
3° Les Ministres et los Ambassadeurs, 
4° , Les Secrétniros d'Etat, 
5 ° Les Députés. 

ARTICLi8 3.- La gestion technique, administro.tive ot financière de la Co.i� • 
se S1iéciale do retraite sera confiée au Ministère des Fin2.nces qui so 
cho.rgora do l'application du prés,m t règlemEJnt. 

La gestion cor.-iptable d0 la Caisse sera o.ssurée pci.r lo Comptnblc supcS
riour do 1 1 :Stat, alors que la gestion dos disponibilités du fonds pou.r:r:-. 
:'tre confiée à la Caissu dos Dépeits ot Consignntions à PARIS. 

Ait·TICLB 4.- Los ressources do la Caisse sont constituées : 

1° Par dos rutenuos opérées chaque mois sur le traitement et 
indemnité dos assujettis. , 

2° Pa:b dos subventions versées par lo budget de 1 1 Assombléo N:::,_
tionale du Dahomoy, 

Los tnux do cos rotcnues et subventions sont respoctivc•f'\::mt do six 
et l25"f. 

ARTICL.s 5 ,- Un règlement approuvé par 1 1 Assemblée fixera les modalit é:s 
- do perception des retenues ot subventions, 

de paiement dos pensions 
et généralement toutes mesuros néc0ss2.iros à l'application 

do la présente loi .• 

j\ItTICLi: 6 �-- L4 présente Loi sera exécutée comme Loi d '�tat 
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REGLEMENT DE LA CAISSE DE RETRAITE DES ANCÀENS 
Il"l.EMBRES DU GOUv:ElRNEMENT, DU PRESIDENT DE1 · 

_LA COUR SUPREME, DES AMBASSADEURS 
ET DES DEPUTES DU DAHOMEY 

e::::!!I!::=::•==-==•=• 

!f!EJ!! _ __! "' - DROIT A PENSION DES INTERESSES 

ARTICLE 1er.- Sont �ffiliés à la Caisse Spéciale de Retraites insti
tuée par la Loi n° .61-52 du 31 Décembre 1961 : 

1° Les Président et Vice-Président de la République, 
20 Le Pr 1ident d,e.v_;:-a Cour Suprême, 

t -\_..,.,..,...... 

'\ 30 L13s · üstres et ,A.mbassadeurs, 
... 1''Les Secrétaires d 1 '3tat, 
5 ° Les Députés, ' . 

ARNCLE 2,- Les titulaires de -c.ette Caisse auront droit, stù sortir de 
leurs fonctionst à une pension.viagère norEJale ou proportionnelle, à 
candi tion de n 1 1ltre investis à ce. moment d I aucun mandat électif ou
vrant droit à pension. 

ARTICLE 3,- La pen§l:i;on une fois attribuée, est suspendue en cas d1él0c
tion ou·de réélection à l'Assemblée Nationale du Dahomey ou en cas de 
nomination à l'une des fonctions énumérées à l'article 1er ci-dessus, 

. L'élection ou la réélection ou la repri·
1

-e de fonctions ne 
changera pas la nature de la pension, Les retenues mensuelles obliga
toiros n 1 auront pour effet que d'accroître le montant de la pension 
nntérieurement acquise, . 

DROIT A PENSION DES VEUVES, .DES VEUFS ET DES ORPHELINS 

ARTICL E 4,- La veuve d'un ancien titulaire de la Caisse cmra droit à 
une pension de réversion, à condition : 

a) - qu'elle ait au moins 45 ans révolus1 ou immédiate;;rnnt 
en cas d'oxistence au moment du déces du pensionné 
d'au moins 2 enfants issus du mariage et âgés de moins 
de 18 ans, Le service,de'cette pension est suspendu. au 
dix hùi tième anni versa.ire ou au décès du dernier enfant 
pour reprendre lorsque la veuve.atteint 45 nns; . ' ' . . 

b) - que le mariage soit antérieur. de 2 ahs à .la date. du 
décès ou à 1 'enjjrée en jouissfulce dé .la pension par lo 
conjoint. 

· · · 

Le conjoint veuf d'une femme tributàire de lÊi. pension .per
çait également celle-ci· s 1 il remplit .les mêmes . condi tians, et s'il ost 
en outre atteint d'une infirmité oû d'une maladie incurable le rendant 
inapte au travail, 

c) - 1 1 épouse ou: l.' époux séparé de corps ou divorcé ne peut 
prétendre à la pelnsion de veuve ou de v0uf ; 

d) - les veuv0s ou veufs r0mariés ou vivant en état de con
cubinage notoir0 perdent leurs droits à p0nsion; 

si 
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e)- t}e droit à pension de veuve ou de veuf n•existE;J pas 
s'il est de notoriété publique et dfunent établi que 
l'un de ceux-ci a cessé la vie conjugale plus de 3 ans 
avant le décès $'oit du mari, soit de l'épouse. 

ARTICLE 5.- Chaque orphelin de père ou de mère affilié au Régime a 
droit jusqu'à 21 ans, ou sans condition d'âge s 1 il c;st atteint d'une 
maladie incurable ou d'une infirmité lui inte�disant tout travail 
rémunéré, à une pension déterminée con.formémen1; ÈI l'article 8 ci
après ; 

. QUOTI'rE DES PENSIONS 

,2 RTICLE 6 .- Le taux dè ,la p�nsion norTT1aJ,e pré:0: 
pre,.,,on t reglement est egal. a 2., 25% d\{ .. mo�;�-rmt 
fonctio·,�,· ;.'1:i-:r chaque annu:i. té de ver�ement. 

l'article 1er du 
•. du traitement do 

Le montant �-8 �a ,f.;:ns�,:m· normale 
los trois quarts dua�o traitement. 

ne peut en aucù:1:. cas 
excéder 

Le taux de la pension proportionnelle prévu à ;L 'arti�e 2 
du présent règlement est égal aux deux tiers de la pension normal.e 
correspondante, soit 1,50% du montant brut du traitement de fonction 
pour chaque annuité de versenrent. 

· · 

Le montant de la pension proportionnelle ne peut, en au
cun cas, excéde.r les deux tiers du maximum de la pension soit.50% 
du traitement de fonction. 

Dwis �" décompte final des annuités liquidablen, toute 
fraction du trim13'stre est comptée pour trois mois, 

Le montant de pension versée suit automatiquement les 
variations du traitement dG'fonëtion prévu au prGmier .alinéa du 
présent article. 

ARTICLE 7,- La veuve d'un tributaire en exercice ou d'un ancien pen�. 
sionna a droit sur sa demande, sous réserve des disi)ositions de l'q.r-· 
ticlc 3, à l'attribution d'une pension dont le montant est égal à 
50% de ce�.le à laquelle aurait pu prétendre son conjoint à 55 ans 
ou de celle dont il jouissait, 

En cas, de pluralité d'épouses; la pension est répartie 
au prorata des ayants cause à la date du déèès, 

Le veuf d'une femme tri bu taire ou d'une ancienne pension·• 
née a droit sur sa demande, sous réserve des dispositions de l'arti
cle 4 à l'attribution d'une pension dont le montant est déterminé 
on conformité du lor alinéa du présent article, 

ARTICLE 8,- Chaque orphelin de 
droit, a une pension temporaire 
cello obtenue par le père ou à 
55 ons, 

père ou de mère affilié•au Régine a 
dont le montant est égal à 10% de 
laquelle il aurait pu prétendre à 

Le total des pensions attribu�es aux orphelins et aux 
veuy-es ne peut excéder le montant global de la pension. dont jouisscJ:t 
ou a laquelle aurait eu droit le défunt, 

/ 



- 3 -

ARTICLE 9.- /Lorsqu'au décès du de cujus existent à lei' fo.is dos vouvcr1 
o� clos orphelins issus d'cutres lits, la pension du do cujus est ré
partie en parts égales : pour chaque lit et sur chaque part dos dis
positions rola ti ves aux pensions de veuves ou d I orphelins sont appli.., 
quées. 

AJ;.TICLE IO .• - Le cumul de plusieurs pensions .attribuées par suite do 
1 1 exercice de fonetiGns ou de oandats élG ctifs est autorisé dans 1 es 
limites ci-après: 

1°/ Pour les pensions directes, trois quarts du traitemo1it 
d0 fonotiôn servant d8 bas8 au calcul dos pensions, aüwi 
qu'il est spécifié à l'article 6, 

2° / Pour los pensions do réversion de veuve ou do veuf moi
tié de la pension normale à laquelle auraient pu préton-
dre los anciens pensionnés, 

3°/ Pour les orphelins de père ou de mère affilié au régime 
10% par orphelin do la pension normule à laquelle auraient pu préten
dre los oncions p0nsionnés, le totéèl dos p0nsions attribuées aux orphc:
li';\s et aux veuves ne pouvant oxééder le montant global do la pension 
normale, 

Si le montant des piJnsions susceptibles d'être accordées aux 
tributaires ou pensionnés ou à leurs ayants droits dépasse los naxi= 
prévus aux par8-graphes précédents, il devra �tro �édui t afin de rcs-• 
pocter los limites fixées. 

En cas d'absence d'accords 
orgonisnes app,.,lés à servir des 
réduira la pension versée par elle 
servor la disposition ci-dessus, 

de coordination avec d'autres 
pensions o:ax i���res,sé".' la Caisse 
dons le mosur0 .iecossairo pour ob-

_,. 

En 
versées aux 
rospoctivos 

cas d 1 oxistonco de tels accords, les diverses pensions 
bénéficiaires seront réduites au prorata dca pensions 
auxquolles ils pourraient,prétendre, 

Un protocole intorviondra entre los Caissos intéross0os pour 
11 établissomont dos droits dos bénéficiairos de la retraitG do t,,11._, 
sorte (lU 1 il n'y ait pas cumul mais. continuité d2ns le service doD 
prestations on' fonction d0s traite;-,1onts p0rçus. 

ARTICLE 11 ,_ Los pensions. viagères servies par la présente Cai sso se 
cumulent avec les traitements ou ponsion·s affoctés aux fonctions pu
bliquus rétribuées sur los fonds de l'Etat du Dahorney et ce, qùolle 
qu'en soit la quotité, 

Elles se cumulent également avec les pensions o.ccordécrn au 
ti trc d I oncicms roprésentan ts du Dahonuy aux AssGmbl 00s pcœlononto,iroD 
Françaises. 

DISPOSITIONS __ TRANSITOIRiS 

ARTiill,E 12.-.Lo. périodo écoulcfo entre; l'institution du Conseil do 
Gouvernement et le 31 Décembre 1960 sura validée par précoflptc do 
1/60 do l'indemnité parlementaire annuelle pour lus'pcrsonnos on 
exercice à cetto époque rJt entrera dans le calcul dos annuités tlo 
versement donnant droit à pension dans los m�mes conditions quo lon 
périodes pendant lesquelles les rctenu0s prévues à l'o,rticlo 2 1

1
- ci

après auront été effectuées, 
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CONSTJtl'UTION DES DOSSIERS ilN LIQUIDATION, DES PENSIONS 
--------------------� .-------------------------------

ARTICLE 1 3,- Les dossiers de pensions au non do chaquo bénéficio.irc, 
·comprendront n6cessairemont : 

. a) Les renseignements· et extraits d'actes d'état ci vil cxic;c,s 
par le présent RèglemEmt. En po.rticulier, tout t,ri butairo ost tonu llo 
déclo.ror à la Caisse son mariage et la naisso.nce''do ses enfants et c\c 
produire une pièce légale ou règlementaire cl I état civil en faisont fci. 

b) Les cooptes individuels de retraite, 

c) La demande d·'attribution de pension accomphgnée des pièces 
justificatives, 

d) L 1 arrôté ou une copie de celui-ci portant attribution do 
pension, 

e) L'indication des périodes cl' interrt:l.ption du. servic0 c1o la 
pension par suite de l'exercice d'un mandat électif et de suspension 
de cc service cor.ir�e conséquence de certaines condannations prévues 
drn1s le règlonent, )j 

f) Les piècos justificatives réclam6cs pour le paiemcmt des 
arrérages de pension ou l'allocation viagère. 

Les dossiers devront ôtro adressés à lo. Co.isse par les soins 
dos sorvicos dos Finances. 

ARTICLl: 14,-Aucune pension no sera attribuée sans demande prc'ialablo do 
11 ayant droit. 

Cotte demande devra ôtro o.dressdio pw c'icrit au Ministre clos 
Fin8.hccs au plus tard dans les six mois qui suivront soit la cessation 
de lo. fonction, soit à la date à laquelle los intéressés atteindront 
l'âge requis, Passé ce délai, le point do départ do la pension sera 
fixé Ecu premier jour du trir.iestL'e au cours duquel la demande aura c'ité 
formulée, 

Lo. mô�e dispopition sera applicable, on cas do dc'icès, aux 
demandes formulées pa1 ayants cause ou en leur nom, 

Les services du Ministère des Finances vérifieront l'identité 
des demandeurs et s'assureront qu'ils remplissent les conditions .re
quises, 

Ils prendront en accord avec le buroau de l'Assemblc'ie los èlc'i
cisions portant attribution de pension, 

ARTICLE 15.-

1°/ - Les demandes d'attribution de pension faite par les an
ciens tributaires devront être accompagn6es de leur 
extrait d'acte do naissance, 

2° / - Les derr,andos d'attribution de pensions cl' ayonts cause 
devront être accompagn6es : 

a) d'un extrait d'acte de naissance du veuf, cle la  
veuve ou du  tuteur; 

b) - d'un extrait d 'acte de raariEige délivré ant6rieuro·· 
mrrn+ R. hi rh-.f;p rln rlc\r.è>si rln r.onioint : 

, 



r 

/1 - 5 -

c)  - d 1 un extrait d'�.cte du décès du conjoint 

d)  - d I un extrait d I acte de naissance do chacun des enfrmt s 
légitimes, naturels reconnus , âgés de moins de is =s 
lorsque la veuve peut se prévo.loir do leur existence pou:t' 
bénéfiêior d ' une pünsion sans attendre 45 ans , 

e) - d ' un acte-_ de non séparation de corps et de non divorce 

f) d I un acte de remariage ou de non re1:mriage 

g) - éventuellement d'un 0xtrait de l ' acte d8 tutelle ou d 1 un 
procès-v0rbfù de délib:ér8tion du Conseil de fo.millo , hœ,10-
logué par le Tribunal. 

ARTICLE 1. 6,-Dans le cas où il y au.rait impossibilit é absolue de pro
_ duirc lo s pièces d'état civil ou un jugement qui en tienne lieu , il 
pou.rra y ôtro suppléé par un acte de notoriété dressé confornéroent 
à la législation en vigueur. 

ARTICLE 1 7  .- Tout arrôté portant attribution d8  pensions devra r.10n
ti9nner : 

1° / Los noms , prénoms, lieu et date de naissance, 18 qualité du 
bénéficiairu de la po�sion 

2 ° / Lo montant et la date cl '  ontré0 0n jouissDnco do 18. pension. 

}IRTICLE 1 8  .• - Le paiement dus punsions a .li0u trimcstriollunont à terme 
échu los 1er Janvier , 1er Avril, 1er Juillet et l8r Octobre do chél.que 
année à lé'. caisse du comptabl<J Supérièrnr do 1 1 :Ctat . cho,rgé do la ges
tion comptable do ia caisse do retrait e s ,  ou à ' la ' aisso du com:,,tablc 
désigné . 

La oisu on paionont d0 lél pension portant rappel . d'arrérctr;us 
du jour do 1 1 entrée on jouissance , doit obligatp ir0mont intorvonir 
au plus tard à la fin du trimustre civil suiv'lnt celui do la cessC\•·· 
tion d'activité, 

Ceux-ci seront payés sur production do la carto d 1 idontité pho
tographique, si le titulaire DO prés0nt o on personne , ou sur produc
tion par lui d'un certificat de vie d8lls tous les, autres cGs, 

Los veufs ou les vouvos devront on outro présenter un cortifi-
cat de non roraariago délivré p8r 1 1 2.utorité adrüniotrativo du liou 
de  lour résidonoe . 

Ils devront pro duire un certificat de vie pour chacun dos en
fants âgés .do nains do dix huit ans 2,u cas où ils puuvent se prévC\
loir do leur oxistenc'-' pour bénéficier cl I uno pension s8lls attendr:J 
1 1 âg<J de 45 ans .  

Cos piècus dovront avoir moins de 3 mois d ' =cicnnot é .  

Los pensions 8.ttribuéos aux orphelins seront payées à . leur rc
présont=t légal sur production d'un cortificrJ.t do vie, 

Lo certificat de vie de tout mineur devra faire montion dos 
noms, prénoms, qualité et domicile du tuteur, on cas d I ér.mncipGtion 
18 signature du curateur et colle du mineur seront exigées. 

La date de délivr8llce dos c,Jrtificats do vie no pou.rra ôtru 
antériouro de plus de trois mois à la date de l'échéance dos arréra
ges réclnnés.  
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ARTI CLE 1 9 . - Le slJ2..rrérng0 s triP.1vstri els seront pnyé s aux ayant s dro it 
sur demande et après  production pr0alabl0 à chaque payomcmt par eux 
ou leur roiré sontant du c 0rtifi cnt de vi e  exigé • 

.Aucun ar,réra.ge n '  o st dü po.r la Cni sso  pour l o  trir.10 strc au cours 
duquel int ervi ent lo décè s� Tout ofo i s , s ' il existe  à cc nomont Q O S  
ayant s cause à p�msion ( con j o int surviv:::mt o u  orphe lin ) l o.  trimc stria
li t é  du d écè s e st réglée  à e u s  ayant s  caus e , laux propre pen sion n ,J 
pr 0nmit offGt qu ' nu premi o r  jour du trim8 stro civil suivé.1.nt . 

ARTICLE 20 . - L e  dro it à pe nsion o u  l a  s 0 rvic o d e  c olle-ci e st suspGndu 

- pc.r la condrunnation à pe in0 afflictive ou inf amante pèndé:mt ln du.r ue 
do ln peine , 

par le s cir co ns tance s qui fo nt pe rdre la quo.li t é  d.0 ci toyei:-. r  . .  
- par la do chéanco de  la pui s sQllc e pat ernell u pour d,3 s  c9n j o int s veufs . 

!f��-!1--=-g�§1!Q�-�!_QQ�!�-�§���-Q�!êê�-P�-E�1E!!�� 

ARTI CLE 2 1  ., - L a  ge stion adminis tra t i  vc , t 0 chniquo o t finon ciè re d o  _).n 
Cai sse do re:trai t e s  e s t  confi é o  au Ministè re d o s  Fin8.Uc c s . C o  cl orn.i:-t.: r  
o st chargé de cont rôle r lo s o p érati ons d e  roco t t o s  ot de d épe ns a s  cons
t atée s au co mpt e du fond s  de rotrai t e s . 

Il établit , au cour s  du pr emi e r  trimu stro d G  ohQque an..�ci o ,  un 
rapport sur la situation financi ère du fond s pondant l ' anné e  pr é c 6-
dont e  o t  sur f 0 s  prévi si o ns financi èr e s  d e  1 1 ann ée cm cours . 

C e  ro.pport o s  · soumi s à 1 1 Ass embl é e  No.ti onol o .  

Il SE-' prononc e d éf ini tivon0nt sur toutes  1 0 s diffi cult 0 s  r u sul
�nn t do l ' int erpr étation du pré sent règlcn0nt ot so umet chaque ruE1 é 0  
a 1 1 appro bation d e  1 1 .A s s cmbl é e  Nati onale du Do.hor.10y un rn:pport .:l 1 :_;n
s omblo sur 1 '  activi t é  èf c  la Cai s se .  

Il peut confi er l a  ge s t ion d u s  disp onib ili t � s  du fond s � la 
Cai s se do s Dép ô t s  et C o nsi gnations à PAIU S suivant co nvunti on pas.sé0  
ave c c et organi smo . 

Le Bur e au d e  1 1 As s 0r.1blée  Nati onal e e st chargé d I op érer 1·0 s ru
t ontio s 6% sur le traitement d o s  membre s affili é s  h la pr �scn t e  cni s s o . 

Il con sti tue l e  do s sier de liquidation do pe nsion,  prend ·10 s 
arrôt é s  d o  conc ession et en as sur e  l a  tran smi s sion au Mini stère d o s  
Firn:lll C o  S • 

ARTI CLE 2 2 . _ La compt e de la ·Cai sse  de Retro.i te s co F.prend 

A.  on r 0 cot t 0 s  

L ' ens embl e de s rccut t u s  d a  l ' ex0rci c e  à ve rs0r au fond s collu c� 
tif so it : 

l O / La re t enue à l ' 2:.rti cl e 24 ci-aprè s  o p érée :·:'1unsucùl omon t 
par l u s  soins �u Tr é sorier d e  l ' Ass unblé e ,  

2 ° / Lo s r e t enue s suppléme ntai re s r é sult ant d d  1 1 2.ppli crr tian d e� 
l 1 arti clo 25  ci-après , 

3 ° / Une subventi on annuelle au moins égo.le au mont ant ncico ssai
=� � ,.,, ,.,.. .,, .., ; ,,, + ,.,.,., ., ,,. l o  m f"l n +. :-1n t ,'1 1 1  1ilr,n rJ q  i: <"ll l ,::i �t. 1 -f :.:m n i v ,--.riu f ·i y p � 
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4° / Lo montQnt des indemnités concernant les titi.! ,cires do 1'1 

Caisso et restées sans emploi, 

5 ° / Les dons et legs qui pourront survenir et dont l 1 Qccept2-
tion sera prononcée conformér:10nt à la procédure fixée p2r los textes, 

B, en dépenses : 

L ' ensemble dos· déponses do 1 1 exercice à préle ver sur le Fonds 
Collectif et notamn,mt los arrérages des pensions à payer ainsi quo 
loo rombourser.mnts de cotis2.tion et los r6serves employées dans los 
conditions pr évues à l ' article 27 du présent règlemunt, 

ARTICLE 23, Le Fonds Colle ctif de réserv0 m,mtionné à l'article pru
cedont est égal, au 1er Juillet de l' uxercice considéréi, à la diffu
rence ent re ·· :  

- d'une part : 

1°/ Lo Fonds Collectif existant au 1er Juill0t de 1 1 oxorcico 
précédent, capitalisé viagèrement pendant un an, èomL1,i il 
est dit ci-après, 

·-

20 / La rés0r've mathématique corrosponcbnt aux rocottes glob:ùos 
encai sséos pendant l ' exercice telles qu I elles sont détcrrüi
néos à l 'articlo 22 ci-d-cssus : 

d I aut re pQrt : 

Les prélèvomonts effectués sur le fonds colle ctif au cour s de 
l ' exercice, pour le paiement dOs pe nsions et l0s remboursomonts préi-
vus par lo R0gloE'.ent do la Caisse do R0trait os, 

Lo solde ainsi obtenu est capitalisé viagèrcmont d ' année on 
annéo sur la baso du tarif on vigueur au lor . Juil]_.0t do chaquo oxor-
cice, pour lo calcul des réservas =théimatiques dcfo opérations G'E 

cas do vie, A cet offot, au lor Juillat d0 chaquo annéo, l'.o rnontr.ènt 
du Fonds Collo ctif ainsi défini ost ventilé ontre tous los partici
TJants ,  conjoints survivants ou orphelins titulairos d 1 uno pension do 
réversion proportionnoll0ment pour ch c.cun d' oux, au produi_t dos droits 
acquis pc.r la prime uniquo d 1 invontairo do ronte différée jusqu'à 
l'ontréo on jouissanco dos p onsions non liquidées ( 5 5ème ecmnivorsairu ) 
et d ' au moins un an, 

Les résor vos mathématiques résultant chetquo a;méc do 16. vonti
lettion proscrite ci-dessus sont constituéos sur la tôto do tiers et 
no confèront aucun droit porsonnol aux participants co1'1pris füms cette 
vent. ilatio n .  . 

""' Los prél1rvonents annuols à effuctuor sur la différonco ontro 
•) • uno part, lo soldo du Fonds Colloctif do réserva , tel qu 1 il • ost 
défini ci-dos:êl.us, et d I autro part, le montant total dos cotiséètions 
dufinies aux articlos '24 ot 25 ci-aprè?s , .  ost limit é rospocti vm101lt 
à la moitié, iau tiors ,  au quart ot ensuite au cinquième au cours dos 
2è, 3è, 4è ot 5è  oxorcicos d ' applicc.tion du Règlooont ,  En en::: cl 1 in
suffi sance, :'J.,a dotation à la chargo du Gouvornomont sera ajustéo on 
conséquence ,. 

ARTICLE 2i¾-,- Lo t2tux de la rc,t e:nuo opérée  nonsuollemont sur lo trcü-
tcmont dü fonction au profit do la Caisse  de Rotraitcs ost fixé à 6%, 

Le total annuel dos rotenuos précitécrn constitua uno annuitu 
de vors ement, 

. . .  / . . . .  
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l '  t · · , 1 ' 1 t . 
. RTICLB 25 .- , .1 ° Une retenue supp emcn niru uga e a a rt} onue sin-
ple operée ch:iqu0 mois sur le traitouent de fonction est obligato iru
ment effectuée sur le tr0,iter:10nt du Tributaire nouvelleucnt nomn,é, 

Lo tot0,l annuel de ces rut,mucs supplémonta:i,.res constitue égc,-
loment une annuité de versoriont , 

., 

20 / Cette retenue, supplémentaire n ' est u:ir-;;rcée quo poridcmt lcrn 
cinq promièrcs annéos do fonction,  celles-ci étant : 

- soit cinq = ées consécutives, 
- soit un total de cinq années, cor:1pr emmt d ' une p0,rt, los pr·,,-

mières. ::mnécs d ' oxercic0 0t d'autre part, l8S nnnoos n ucos
sairos pour compléter à cinq les précodontes, 

Dons co dernier cas , la retenue est exercée dès que l 1 intGrus
sé perçait son trai tenant de fonction et cusso on môme t0nps que cott, __ 
dornièrB . 

3° / L ' exercice de  fonctions succussives donnan t droit à pension 
ne peut donner lieu, en aucun cas, à l 'acquisition de plus do cinq 
annuitos do versements en supplénont du temps globcl dos fonction: ! 
0xcrcécs . 

ARTICLE 26,-Tout tributaire appelé à excrc0r è.'autrcs foncti ons c10::1-
nant droit à p cmsion cesse ses vcrsun:unts à l::t Caisse do R0traitos 
à dator du lendemain du jour de sa démission ou cessation de fonction. 

Il pourra, 18 j our où il n'oxercera plus d ' autres fonctions 
donnant droit à pension, prétondre à une pension conforméi:1cmt aux 
dispositions de l'.article 2 ,  

ARTICL:2: 27,- Des re'tenues prévues aux article;s 24 ut 25 SlJront obli
gatoirement prélovées sur lo trai te:riGnt de fonction à partir du 
1/1/61, Elles sont et demeurent défini tivum,mt acquises à le. Cc,isse 
de Retraites, 

'I'outefois, en cas du résilie.tian de la Convention do Ruetssu-• y 

rance prévue à 1 1 etrticlo 29 du présent règlomunt , lo  rénssureur devra 
déli vrGr aux tributair es on activité ou retraités qui cm eturont f:1,i t 
11-, demande dans lus 3 mois suivant la notification du la rl'.siliati on 
à chaque intéressa un titre de ronto viagère diff 6réo jusqu1 au 55ù 
anniversaire et d 'au moins un .:::n, corrospondémt à ;La CGpi tc,lis2.tion 
viagèr e sur leur tôte des coti sLtions c::llculo0s sur los trai tcGci:·:: s 
de fonction confort,6m0nt aux disposi tians dos articles 2�. et 25 ci---
dcssus. 

Les réserves math ématiques onployéos à cet " effot suront in
cluses dan s los dép enses prévuc: s à l ' c.rticle 22 du règlo1;:cnt 1 

par:::
graphe B ,  

, A l' excoption du cas prévu à 1 1 article 28, les . rotonu,·s off0c•• 
tue es sur lus tr::ii toment s de fonction ne pGUvun t donner liou à r,,n
bO 'LU."scmcnt .  

ARTICL'iô 28,- En cas do dérüssion ou do coss::ition do fonction c,ù 
cours dos cin q pr8mièros ann ées de cotisation·, lo rcmboursoncnt dos 
rotonues offcctuoos en vurtu des articles 24 et 25 est de droit, 

• 1 • •  / • • •  " 
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TITRE III MODALITES D'EXECUTION ----------

ARTICLE 29,- La g0stion co'::iptablo do la c::üss0 cr nt o.ssl,).réo p::,.r 
le coi:1ptnble supc)érivur du 1 1 Et2. t .  

Celui-ci ouvra dcms sccs écri tur0s un conpt o spéci::èl où socc 
imputées toutus ls:'-, oporo.tions d0 r,;c0ttos ot da  dépensus conce;r
rn:mt le fonds.  

ARTICLE 30 •- PENALITES 

Quiconque o.ura touché ou tonté d e  touch,:r L:s arr ûr2sc;os 
d ' un0  pcmsion dont il n 1 ost p2"s titulo.iro ou pour l ' oncaissom0nt 
de l.c\qucllo il n ' a  pas une procuration du véri kblu titul,üro on 
un DMdat lég:::l, quiconque eturc, f,:ü t uno fausso dûclc.rettion pour 

• obtonir l2s concession ou le, p,'.Ü;r,1,mt d ' un0 pc,nsion, sera puni 
d'un emprisonncnont de, dc:ux ans au moins ot do cinq ans ::m plus 
et  d 'uno nmvndc qui no pourra excéder lo riontant des ;,-i,rrGr3,gcs 
d'une etnnée ni �tre inférieure à douze nille fr;:i,ncs, le . tout s,ènD 
.,ir éj udicè du rembourson'-'nt dc,s arrérages indfü1unt touchés ot c

7
.c 1

i-·t e.ction ci vile des intéri..:ss8s, et sLlns préjudic 0 ,  soit des pcin,._; ci 
plue gravc:s on eus d'-' faux ou d '  autr0s crin'-'s prévus/ ot punis p::·.r 
lo o lois en viguour, soit de la p0rto dcc la p,msion léciict éo p= 1,, 
Loi du 1 5  Mai 1818 on cas do fausso déclaration rolo. ti vo au cur.ml . 

Si le coupnblo est un 3,ffili é à ln. présunt o  c2.isso , 2n 
activfuté de servic e au nouent où lo. fr:i.udo 2c été cormise ,  12 poLh 
sore.· colle de  la réclusion sans préjudico do 1 1 arn:,ndc :  

Los coupables pourront , on outre, éltro pr ' vés dos droits 
nuntionnés en l'artiolo 463 du Codo P6nal du jo ie où ils o.ur:'.!Lon t 
subi leur peine . 

ARTICL.t:: 31 • - Un Docr'-'t ul tériourpri s en Conseil dos Ministres 
reglura los nodo.lités d 1 2_pplication du présent règl"u0n t ,  


